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Le bulletin mensuel des AMM présente les décisions délivrées concernant des produits phytopharmaceutiques et des adjuvants : les décisions de retrait de produits, les nouvelles 
autorisations de mise sur le marché et les modifications majeures d’AMM (nouveaux usages accordés, modification des conditions d’emploi, retraits d’usages…). 
Les nouvelles AMM concernent les produits de référence, génériques, de revente et de seconde gamme. Les seconds noms commerciaux ne sont pas mentionnés dans ce bulletin. 

 
 
 

I - Retraits d'autorisation de mise sur le marché 
 

Nom du produit N°AMM/permis Fonction Substances actives Gamme d'usages Date de la décision 

BEROYA SC 2230347 Herbicide Métobromuron Professionnel 07/02/2025 

BOA HD 2150106 Herbicide Pénoxsulame, cyhalofop-butyl Professionnel 27/02/2025 

PROMURON 500 2230937 Herbicide Métobromuron Professionnel 07/02/2025 

REPERE LIQUIDE EV 2140239 Adjuvant Colorant bleu brillant (acid blue 9) Professionnel 06/02/2025 

SIMETOBROM 2220221 Herbicide Métobromuron Professionnel 07/02/2025 

TREND 90 9400096 Adjuvant pour bouillie herbicide Alcool isodécylique éthoxylé (CAS n° 
61827-42-7) Professionnel 06/02/2025 

 
 

II - Nouvelles autorisations de mise sur le marché en gamme PROFESSIONNELLE 
 

Nom du produit N°AMM Fonction 
Cultures (*) 

Substances actives Formulation Date de la 
décision GC A V D L O ZNA 

ALTINCOAGRO 
GRINWARD 2240240 Insecticide         X     Huile de paraffine (CAS 8042-47-5) Concentré émulsionnable 30/01/2025 

CLAYTON TENDRIL 2250001 Fongicide X     X       Prothioconazole, spiroxamine Concentré émulsionnable 07/02/2025 
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Nom du produit N°AMM Fonction 
Cultures (*) 

Substances actives Formulation Date de la 
décision GC A V D L O ZNA 

LATIFAM 2250006 Fongicide X             Silthiofame Suspension concentrée pour 
traitement des semences 21/02/2025 

 
(*) GC : grandes cultures A : arboriculture V : viticulture D : cultures porte graines, cultures tropicales, plantes à parfum, aromatiques, médicinales et condimentaires 
 L : cultures légumières O : cultures ornementales ZNA : zones non agricoles  

 
 

III - Nouvelles autorisations de mise sur le marché en gamme AMATEURS 
 

Nom du produit N°AMM Fonction 
Cultures (*) 

Substances actives Formulation 
Date de la 
décision 

GC A V D L O ZNA 

HERBISTOP ULTRA+ 2250103 Herbicide   X   X X X X Acide pélargonique Concentré 
émulsionnable 07/02/2025 

 
(*) GC : grandes cultures A : arboriculture V : viticulture D : cultures porte- graines, cultures tropicales, plantes à parfum, aromatiques, médicinales et condimentaires 
 L : cultures légumières O : cultures ornementales ZNA : zones non agricoles  

 
 

IV - Modifications d'autorisations majeures (renouvellements d’AMM, extensions d’usages…) 
 

Nom du produit N°AMM Fonction Substances actives Gamme 
d'usages Nature de la modification Date de la 

décision 
KENJA 2171010 Fongicide Isofétamide Professionnel Modification des conditions d’emploi 18/02/2025 

MICROTHIOL SPECIAL LIQUIDE 7700216 Fongicide; Acaricide Soufre Professionnel Extension usage mineur 18/02/2025 

REVUS TOP 2130244 Fongicide Difénoconazole, mandipropamide Professionnel Modification des conditions d’emploi 21/02/2025 

 
-  Pour retrouver les conditions d’autorisation (cultures concernées, bio-agresseurs cibles, conditions d’emploi), consulter le texte intégral de la décision sur le registre des décisions ;  
 une requête sur le nom du produit ou le numéro d’AMM permet d’accéder aux documents ou consulter le site E-Phy, catalogue des autorisations ; 
-  Pour consulter les décisions liées à des dérogations temporaires (dites 120 jours), consulter le site du ministère chargé de l’agriculture ; 
-  Pour connaitre les produits inscrits sur la liste des produits de biocontrôle, consulter le site https://agriculture.gouv.fr/quels-sont-les-produits-de-biocontrole du ministère chargé de 

l’agriculture ; 
-  Pour retrouver les listes détaillées des produits retirés et les délais de grâce associés, consulter les actualités du site E-Phy ; 
- Pour retrouver toutes les informations sur les substances actives et la réglementation européenne associée, consulter EU Pesticides database. 

https://www.anses.fr/fr/decisions
https://ephy.anses.fr/
http://agriculture.gouv.fr/produits-phytopharmaceutiques-autorisations-de-mise-sur-le-marche-dune-duree-maximale-de-120-jours
https://agriculture.gouv.fr/quels-sont-les-produits-de-biocontrole
https://ephy.anses.fr/actualites
https://food.ec.europa.eu/plants/pesticides/eu-pesticides-database_en

